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Les Classiques des sciences sociales est une bibliothèque numérique en 

libre accès, fondée au Cégep de Chicoutimi en 1993 et développée en 

partenariat avec l’Université du Québec à Chicoutimi (UQÀC) depuis 

2000. 

 

 

 
http://bibliotheque.uqac.ca/  

 

 

En 2018, Les Classiques des sciences sociales fêteront leur 25e anniver-

saire de fondation. Une belle initiative citoyenne. 
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Politique d'utilisation 

de la bibliothèque des Classiques 
 

 

 

Toute reproduction et rediffusion de nos fichiers est interdite, même 

avec la mention de leur provenance, sans l’autorisation formelle, écrite, 

du fondateur des Classiques des sciences sociales, Jean-Marie Trem-

blay, sociologue. 

 

Les fichiers des Classiques des sciences sociales ne peuvent sans 

autorisation formelle: 

 

- être hébergés (en fichier ou page web, en totalité ou en partie) sur 

un serveur autre que celui des Classiques. 

- servir de base de travail à un autre fichier modifié ensuite par tout 

autre moyen (couleur, police, mise en page, extraits, support, etc...), 

 

Les fichiers (.html, .doc, .pdf, .rtf, .jpg, .gif) disponibles sur le site 

Les Classiques des sciences sociales sont la propriété des Classiques 

des sciences sociales, un organisme à but non lucratif composé exclu-

sivement de bénévoles. 

 

Ils sont disponibles pour une utilisation intellectuelle et personnelle 

et, en aucun cas, commerciale. Toute utilisation à des fins commer-

ciales des fichiers sur ce site est strictement interdite et toute rediffu-

sion est également strictement interdite. 

 

L'accès à notre travail est libre et gratuit à tous les utilisateurs. 

C'est notre mission. 

 

Jean-Marie Tremblay, sociologue 

Fondateur et Président-directeur général, 

LES CLASSIQUES DES SCIENCES SOCIALES. 



 Gérald Larose, “CSN; les défis de l’heure.” (1998) 4 

 

Un document produit en version numérique par Jean-Marie Tremblay, bénévole, 

professeur associé, Université du Québec à Chicoutimi 

Courriel: classiques.sc.soc@gmail.com   

Site web pédagogique : http://jmt-sociologue.uqac.ca/ 

à partir du texte de : 

 

 

Gérald Larose 

 

“CSN : les défis de l’heure).” 

 

 

In ouvrage sous la direction de Yves Bélanger et Robert Comeau, La 

CSN. 75 ans d’action syndicale et sociale, pp. 321-326. Québec : Les 

Presses de l’Université du Québec, 1998, 335 pp. 
 

 

[M. Bélanger nous a accordé le 22 mai 2005 l’autorisation de 
diffuser en libre accès libre à tous l’ensemble de ses publications 

dans Les Classiques des sciences sociales.] 
 

 Courriel : Yves Bélanger : belanger.yves@uqam.ca  

 

Police de caractères utilisés : 

 

Pour le texte: Times New Roman, 14 points. 

Pour les notes de bas de page : Times New Roman, 12 points. 

 

Édition électronique réalisée avec le traitement de textes Microsoft Word 2008 

pour Macintosh. 

 

Mise en page sur papier format : LETTRE US, 8.5’’ x 11’’. 

 

Édition numérique réalisée le 13 juin 2024 à Chicoutimi, Québec. 

 

 
  

mailto:classiques.sc.soc@gmail.com
http://jmt-sociologue.uqac.ca/
mailto:belanger.yves@uqam.ca


 Gérald Larose, “CSN; les défis de l’heure.” (1998) 5 

 

Gérald LAROSE 
Président de la CSN depuis septembre 1983 

 

“CSN : les défis de l’heure.” 
 

 
 

In ouvrage sous la direction de Yves Bélanger et Robert Comeau, La 

CSN. 75 ans d’action syndicale et sociale, pp. 321-326. Québec : Les 

Presses de l’Université du Québec, 1998, 335 pp. 

  



 Gérald Larose, “CSN; les défis de l’heure.” (1998) 6 

 

 

 

 

 

Note pour la version numérique : La numérotation entre crochets [] 

correspond à la pagination, en début de page, de l'édition d'origine nu-

mérisée. JMT. 

 

Par exemple, [1] correspond au début de la page 1 de l’édition papier 

numérisée. 

 

 



 Gérald Larose, “CSN; les défis de l’heure.” (1998) 7 

 

[321] 

 

 

 
La CSN. 75 ans d’action syndicale et sociale 

QUATRIÈME PARTIE 

Les enjeux actuels 

 

“CSN : Les défis de l’heure.” 
 

Gérald LAROSE 

 

 

Je veux d’abord remercier l’Université du Québec à Montréal et les 

organisateurs de ce colloque pour nous avoir permis de parcourir les 75 

ans de la CSN, à la fois à travers son fonctionnement, à travers les en-

jeux sociaux et syndicaux. Ils nous ont permis de redécouvrir que la 

CSN, c’est d’abord un mouvement. Un mouvement qui s’est déplacé 

au plan idéologique, au plan politique, au plan géographique aussi. 

Quelqu’un disait : « Il y a eu plusieurs CSN » et surtout « la CSN a 

strictement épousé le chemin parcouru par le peuple québécois. Elle a 

été canadienne, elle a été canadienne-française, elle est québécoise ». 

On nous a également relaté les nombreuses ruptures vécues par ce mou-

vement, en même temps qu’on identifiait les essentielles fidélités qu’il 

a toujours portées. 

 

Trois types d’enjeux 

 

Le fonctionnement interne 

 

Je voudrais identifier trois types d’enjeux qui attendent ce mouve-

ment pour les années qui viennent. D’abord, des enjeux dans son fonc-

tionnement interne. La CSN est toujours en équilibre instable, arc-bou-

tée sur trois principes de fonctionnement : celui de l’autonomie de 
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toutes ses composantes, celui de la démocratie de chacun de ses orga-

nismes et celui de la solidarité organisée de tous ces éléments. 

En même temps, la CSN se déploie de manière relativement égale 

au plan local, au plan sectoriel et au plan régional. Et les défis que nous 

rencontrons comme organisation ces années-ci, et pour les années à ve-

nir, se situent d’abord au niveau de la représentation. Il y a un immense 

défi posé au mouvement syndical, à la CSN en particulier, qui consiste 

à se rendre disponible et accessible pour les nouveaux secteurs, le sec-

teur des services, mais aussi pour ce nouveau monde du travail composé 

des travailleuses et des travailleurs autonomes. 

Un deuxième défi colossal, un défi auquel nous nous sommes atta-

qués depuis maintenant une quinzaine d’années, est la réorganisation 

de nos propres ressources, en respectant les trois principes de fonction-

nement de la CSN, afin de maintenir à son maximum sa capacité de 

servir les 2 200 syndicats et les quelque 245 000 membres. 

[322] 

Le troisième défi, c’est celui de la résistance à la bureaucratisation, 

accompagnée du maintien d’une perméabilité à toutes les formes de mi-

litantisme. Résistance également à l’infantilisme des analyses et des 

propositions, ce que nous avons parfois connu dans notre mouvement. 

 

Les défis syndicaux 

 

La CSN fait partie du mouvement syndical québécois, canadien, in-

ternational ; de 1924 à 1964, elle a été à l’initiative et à l’offensive dans 

la formalisation des droits des travailleuses et des travailleurs. La ba-

taille de fond demeure celle qui, depuis l’introduction de la Charte ca-

nadienne, voit les droits collectifs et sociaux s’éroder au profit des 

droits individuels, identifiés aux droits de propriété. Le Rapport Mi-

reault, commandé par le ministre du Travail, sera certainement un des 

tests de cette bataille que nous avons à mener pour que les droits fon-

damentaux d’organisation ou d’association, d’affiliation, de négocia-

tion et de grève soient respectés scrupuleusement et ne soient pas tra-

vestis dans des mécanismes qui, sous couvert de syndicalisme, vou-

draient nous ramener à une pratique de « business ». 
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Un deuxième défi syndical réside certainement dans cette nouvelle 

exigence imposée à nos organisations d’avoir des approches secto-

rielles, verticales et globales. Bien sûr, nous sommes dans des proces-

sus de mondialisation. Mais syndicalement cependant, nous sommes 

maintenant obligés, et ce sont des exigences qui nous viennent des syn-

dicats, d’être capables d’être informés de l’ensemble des évolutions 

dans un secteur pour en saisir les développements, d’être en mesure de 

formuler des revendications et de développer l’action pour, non seule-

ment nous acquitter de nos responsabilités au chapitre de l’emploi et 

des conditions de travail, mais pour être là demain, le mois prochain et 

l’année prochaine. 

Il s’agit donc d’une approche plus large qui nous engage dans une 

course à l’information, une course à l’expertise. Voilà un défi que nous 

assumons peut-être plus facilement à la CSN parce que nous y sommes 

engagés depuis bon nombre d’années, celui de savoir développer une 

expertise sur un ensemble de questions touchant la société. 

Un troisième défi syndical demeure celui de ne jamais perdre de vue 

la défense des intérêts concrets des femmes et des hommes qui sont 

membres de la CSN, qui cotisent à la CSN et qui nourrissent des objec-

tifs précis par rapport à cette organisation. Quand nous politisons notre 

action, il faut qu’en retour cette politisation soit constamment vécue 

comme une nécessité pour la défense et l’amélioration de la condition 

concrète des personnes qui composent ce mouvement. 

Un quatrième enjeu syndical demeure la nécessaire convergence 

syndicale. Une des caractéristiques du mouvement syndical québécois 

est son pluralisme. [323] C’est une force qui nous a permis de réunir 

l’ensemble des sensibilités vécues par la classe ouvrière. Par contre, ce 

pluralisme ne va pas sans une certaine compétition. Mais les avantages 

du pluralisme ne devraient pas être neutralisés parce qu’il y a de la com-

pétition. Or, en ces matières, il me semble qu’il nous faut trouver la 

manière d’assumer totalement notre originalité et, à ce chapitre, je 

pense que nous devrons réaffirmer certaines caractéristiques fondamen-

tales de cette organisation. Ce qui ne doit surtout pas, cependant, nous 

empêcher de multiplier les occasions de convergence, de sorte que le 

rapport de forces global puisse être à son maximum, selon les exigences 

des conjonctures. 
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Un dernier défi syndical demeure le maintien, dans l’ensemble de 

notre pratique syndicale, d’une dimension sociale que j’appelle une di-

mension normative. La CSN a la réputation de démarrer des combats 

qui peuvent sembler improductifs au début mais qui, à moyen terme, 

produisent non seulement des effets syndicaux en termes d’améliora-

tion des conditions de travail, mais aussi des effets sociaux en termes 

de modification ou d’élaboration de nouvelles législations. Pensons, par 

exemple, à la politique de la petite enfance, qui vient tout juste de s’or-

ganiser, mais qui a été précédée par toute une série de pratiques sociales 

et syndicales, que ce soit au chapitre de l’équité salariale, que ce soit au 

chapitre des politiques de maternité ou des congés parentaux. La capa-

cité qu’a ce mouvement d’entreprendre des batailles sur des terrains qui 

ne sont pas proprement liés aux conditions économiques ou de travail, 

mais qui contribuent à l’amélioration de la condition sociale, cette ca-

pacité doit toujours demeurer. Le courage d’entreprendre ces combats 

doit toujours exister. 

 

Les défis sociaux 

 

Mon troisième bloc touche les défis sociaux. On en a parlé beau-

coup, de mille et une manières. Mais la priorité des priorités demeure, 

en 1997, certainement, celle identifiée par le Congrès spécial de 1985 : 

l’emploi. Ce qui ne dispense pas de garder en perspective le phénomène 

du développement de l’exclusion dans nos sociétés, ce qui est non seu-

lement un drame humain mais aussi un drame économique, un drame 

social. 

Le rôle de l’État, la place de l’État, sa capacité d’agir demeurent 

aussi une préoccupation constante. J’avoue avoir trouvé fort intéres-

santes les mutations idéologiques de plusieurs militants à ce chapitre 

depuis Ne comptons que sur nos propres moyens suivi de la vague mar-

xiste-léniniste de la fin des années 1970 ... Un certain virage en amène 

maintenant plusieurs à se montrer très réticents par rapport à d’autres 

formes d’initiatives qui peuvent se traduire par une démocratisation de 

l’économie, avec l’économie sociale ou l’économie solidaire, par 

exemple. Cela, estime-t-on, risquerait de dépouiller l’État de ses res-

ponsabilités. Je rappelle qu’en 1985 cette question avait d’ailleurs fait 

l’objet du plus long débat au Congrès de la CSN, soit le fait de se porter 
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à la défense de notre outillage collectif. Aujourd’hui, c’est encore plus 

vrai qu’hier [324] puisque nous sommes en face de décideurs politiques 

qui veulent non seulement réduire, mais aussi détruire systématique-

ment bon nombre d’instruments qui font partie de notre patrimoine col-

lectif. 

La CSN, depuis quelques années, s’est largement inscrite dans tous 

les mouvements de décentralisation et de régionalisation pour favoriser 

un redéploiement de l’ensemble de nos instruments collectifs. En même 

temps, nous avons favorisé la débureaucratisation de l’ensemble des 

dispositifs de l’État pour en favoriser la démocratisation. Il s’agit en 

effet, en bout de ligne, de transformer les rapports entre ceux qui ren-

dent les services publics à la clientèle pour éviter que l’ensemble des 

dispositifs n’en soient réduits à appliquer des normes, alors que la fina-

lité de ces mêmes services est d’atteindre des résultats. La débureaucra-

tisation mise sur la responsabilisation des salarié-es de l’État et nous 

engage, en conséquence, dans des réorganisations du travail majeures. 

Ce n’est pas le cas dans le secteur de l’enseignement ; cela y a été fait 

depuis une bonne vingtaine d’années. Ce n’est pas le cas non plus dans 

le secteur des médias écrits ; cela y a été fait depuis bon nombre d’an-

nées. Mais le contrôle sur son propre travail, dans les services publics 

et dans les services privés, plus particulièrement peut-être dans les ser-

vices publics, représente encore un défi colossal. 

 

Miser sur les gens 

 

Le dernier enjeu, à mon avis, consiste à miser sur l’intelligence de 

nos membres et de la population. Je suis toujours étonné — et j’ose dire 

qu’il y a là une certaine forme de mépris —- de ce que, dans notre mou-

vement, on fasse des mises en garde parce que ceci est dangereux, parce 

que cela pourrait nous conduire trop loin. Pour moi, cela représente une 

espèce de négation de l’intelligence des travailleuses et des travailleurs, 

de leur capacité de faire les bons choix, de trouver les bons règlements 

dans les conjonctures qu’ils vivent concrètement. 

Miser sur l’intelligence, c’est miser aussi sur la formation, d’où la 

nécessité sans cesse renouvelée de travailler au développement d’une 

véritable formation professionnelle, d’une véritable formation 
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continue, de véritables investissements dans l’ensemble des réseaux 

d’éducation, dans la recherche et le développement. La réorganisation 

du travail dans l’ensemble des lieux de travail ne se réalisera que dans 

la mesure où on fera tout l’espace nécessaire à ce que les gens puissent 

s’assumer dans leurs responsabilités en tant que travailleuses et travail-

leurs dans les services publics. 

Je termine en souhaitant que la nostalgie ou l’exaspération ne tien-

nent pas lieu de cadre d’analyse. Je pense que l’exercice de ce colloque 

nous a précisément permis de reconnaître, dans notre propre histoire, le 

développement de plusieurs points de repère ou d’ancrage qui nous in-

diquent l’obligation, aujourd’hui, de procéder avec autant de rigueur à 

l’analyse des situations [325] concrètes, à l’analyse des mutations struc-

turelles et à l’identification des moyens d’assumer notre mandat. Il 

s’agit d’améliorer au quotidien - pas dans vingt ans, pas dans trente ans 

- la condition concrète des travailleuses et des travailleurs de la CSN. 

Et, en ce sens, je pense qu’on peut résumer notre mandat de la façon 

suivante : notre première responsabilité, c’est effectivement de créer 

l’espoir qu’on peut changer les choses. La deuxième, c’est d’être suffi-

samment équipés, d’être suffisamment organisés, d’avoir suffisamment 

de ressources pour le réaliser, cet espoir. 

Je voudrais adresser des remerciements sincères à toutes celles et à 

tous ceux qui nous ont précédés et qui nous ont indiqué la voie pour 

créer l’espoir et pour le réaliser. Je remercie les personnes ici présentes 

d’en avoir témoigné. 

 

 

[326] 
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[332] 

 

Gérald Larose 

Gérald Larose est président de la CSN depuis septembre 1983. Il a 

participé en 1990 et 1991 à la Commission sur l’avenir politique et 

constitutionnel du Québec. Il siège présentement au Conseil consultatif 

du travail et de la main-d’œuvre, à la Société québécoise de développe-

ment de la main-d’œuvre ainsi qu’à la Caisse de dépôt et placement du 

Québec. Il fait également partie du comité de parrainage du Forum pour 

l’emploi et représente la CSN au Mouvement Québec Français (MQF). 

Monsieur Larose a été nommé « Patriote de l’année 1996 » par la So-

ciété Saint-Jean-Baptiste de Montréal. 

 


